
	 Le chauffage au bois collectif et industriel
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Utilisable dans des appareils domestiques (poêles, inserts, 
chaudières), le combustible bois peut également être valorisé 
sous forme de chaleur grâce à sa combustion dans des 
chaufferies collectives ou industrielles. Les chaudières bois/
biomasse peuvent alors alimenter directement des ensembles 
(chaudières en pied d’immeuble ou production de chaleur 
dans l’industrie) ou alimenter des consommateurs (personnes 
physiques ou morales) via des réseaux de chaleur.

	Principe d’une chaufferie bois énergie

Un potentiel fondamental à exploiter 
pour l’atteinte des objectifs du 
Grenelle de l’Environnement

Le comité opérationnel n°10 a identifié un 
gisement de production d’énergie thermique 
très important à partir du chauffage au bois 
collectif :
Consommation en ktep

2006 2020 écart

Biomasse 1 400 5 200 3 800

dont bâtiments 100 800 700

dont réseaux de chaleur 
collectif/tertiaire 100 1 200 1 100

dont industrie/process 1 200 3 200 2 000

source : COMOP n°10

À cette production à l’horizon 2020, il faut 
ajouter 2,4 Mtep de production de chaleur 
issue des installations de cogénération 
biomasse. La chaleur collective issue du bois 
et de la biomasse pourrait représenter une 
consommation de 7,6 Mtep en 2020, soit 
6,2 Mtep supplémentaires par rapport à la 
situation actuelle.

Une chaufferie bois énergie est un local (bâtiment) 
dédié comportant une chaudière bois/biomasse dont la 
puissance est supérieure à 70 kW et un silo de stockage du 
combustible bois (plaquettes, granulés). Sous ces formes 
particulières, le bois a la faculté d’être transporté jusqu’au 
foyer de la chaudière de façon automatique et régulée. 
Les produits de combustion sont évacués par un conduit 
de fumée correctement dimensionné.

	Économie des projets 
bois énergie collectif

Les investissements pour les installations de plus de 
1,5 MW (hors création de réseau de chaleur) varient entre 
500 et 900 € HT/kW et pour les installations de plus petites 
tailles de 1 100 à 1 300 € HT/kW. Pour les projets intégrant 
la création d’un réseau de chaleur, ce ratio est majoré de 
300 à 500 € HT/kW (source CIBE, mars 2008).
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Jusqu’alors soutenu par l’ADEME et les collectivités, le 
chauffage au bois collectif bénéficie de plusieurs outils 
pour son développement, notamment :
•	 le crédit d’impôt (article 200 quater du Code 

Général des Impôts) de 25 % pour le raccordement 
par un particulier à un réseau de chaleur alimenté 
majoritairement par une énergie renouvelable ;

•	 l’éligibilité aux certificats d’économie d’énergie ;
•	 l’éligibilité au système d’échange de quotas de CO₂ ;
•	 la TVA réduite sur l’abonnement à un réseau de chaleur 

alimenté par une énergie renouvelable.

	Les modes de soutien 
au bois énergie collectif :



Syndicat des énergies renouvelables
13-15, rue de la Baume
Tél. : +33 1 48 78 05 60
Fax : +33 1 48 78 09 07
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dernière révision du document : juin 2011
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Dans le cadre du plan Bois énergie 2000-2006 piloté par 
l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME), une politique volontariste d’incitation et de 
soutien au développement de la chaleur renouvelable 
collective issue du bois et de la biomasse a permis de 
développer de nombreux projets.

	Une filière en plein développement

Bilan du plan Bois énergie piloté par l’ADEME

Engagement
2000-2006

Résultat
2000-2006

Réalisation de 
l’engagement

Aide à la décision* 700 1 520 217 %

Chaufferies coll. et indus. 1 000 1 828 183 %

Puissance installée 1 000 MW 1 120 MW 112 %

Consommation de bois 300 ktep 323 ktep 108 %

Énergie fossile substituée 300 ktep 317 ktep 106 %

Émission de carbone évitée 700 kt CO₂ 793 kt CO₂ 113 %
Source : Direction Générale de l’Énergie et du Climat / ADEME

Évolution de la consommation de bois énergie dans l’industrie
source : Observatoire de l’Énergie / CEREN
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	Bois énergie et réseaux de chaleur

	La révolution du « Fonds Chaleur »

Un réseau de chaleur est constitué d’une chaufferie 
centrale et d’un réseau de canalisations enterrées et 
isolées desservant plusieurs sous-stations généralement 
équipées d’un échangeur.
En France, une centaine de réseaux de chaleur alimentés 
par, au moins, une chaufferie bois desservent : des 
logements collectifs (habitat social), des établissements 
scolaires, des hôpitaux ou cliniques, des piscines.

Principes et objectifs 

Le Fonds Chaleur renouvelable est un engagement 
majeur du Grenelle de l’Environnement. Mis en place en 
janvier 2009, ce dispositif financier alloue des aides aux 
entreprises et collectivités pour s’équiper de systèmes de 
production de chaleur utilisant les énergies renouvelables 
ou valorisant la chaleur de récupération. La biomasse est 
la principale filière à en bénéficier. 

Budget

Piloté par l’ADEME et doté d’une première enveloppe 
financière de plus d’un milliard d’euros sur 5 ans, il devrait 
permettre la production 5,47 Mtep, soit un peu plus de 
25 % de l’objectif d’accroissement de la France en énergies 
renouvelables en 2020. 

Premiers résultats

Le Fonds Chaleur a permis d’aider plus de 1 000 projets sur la 
période 2009-2010 pour une production annuelle de chaleur 
renouvelable de près de 530 000 tep, de quoi chauffer 
530 000 foyers. Cette production de chaleur renouvelable 
représente 260 millions € d’économie par an dans la balance 
commerciale au prix actuel (mai 2011) du baril de pétrole.

Parts de marché des constructeurs 
de chaudières bois/biomasse 	
raccordés à un réseau de chaleur
source : CIBE, mars 2008
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	Les acteurs industriels de la filière

Bilan 2009-2010 du Fonds Chaleur

Type d’énergie 
renouvelable

Nombre 
d’installations 
aidées en 2009

Nombre 
d’installations 
aidées en 2010

Total 
2009+2010

Biomasse 127 117 244

Géothermie 16 77 93

Méthanisation 2 3 5

Solaire Thermique 171 404 575

Réseaux de 
chaleur

45 
(dont 19 liés à des 
chaufferies bois)

98 
(dont 18 liés à des 
chaufferies bois)

143	
(dont 37 liés à des 
chaufferies bois)

Total installations 
aidées 361 699 1 060

tep/an 195 000 tep 334 000 tep 529 000 tep

Aides ADEME 160 M€ 257 M€ 417 M€
Source : ADEME

Sur la base d’une durée de vie de 20 ans des équipements 
financés, le prix de la tep (tonne-équivalent-pétrole) 
produite est d’environ 40 €, soit un niveau de prix très faible 
et donc très performant. Sachant qu’une tep équivaut à 
11,628 MWh (mégawatt/heure), le bilan est le suivant :

1 MWh financé par le Fonds Chaleur coûte 
3,4 € à la puissance publique.

Fonds Chaleur : répartition des combustibles biomasse utilisés

65,5 %
Plaquettes forestières

14,8 %
Produits bois en fin de vie

9,4 %
Sous-produits agricoles

9,8 %
Connexes des industries du bois

0,4 %
Granulés


